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380 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

se quitteront pas sans avoir, en s’embrassant, ré¬ 
pété le dernier mot du Censeur Romain : 

« Que Carthage périsse ! » 
Les circonstances n’ayant pas permis d’insérer 

dans le rapport fait, le 26 Brumaire, à la Conven¬ 
tion Nationale par le Représentant du Peuple le 
Carpentier, l’énumération des Corps qui avaient 
combattu au siège de Granville, on profite de cette 
occasion pour publier la liste de ces braves Défen¬ 
seurs de la Patrie, dont l’intrépidité mérite une 
place distinguée dans les fastes de la Gloire. 

Les Canoniers du Contrat -Social, 
des Thuileries, 
du Bonnet-rouge, Sections de Paris, 
La compagnie de Canonniers de la garde natio¬ 
nale de Valognes, 
le 31e Régiment d’infanterie, 
Les 6 e, 9 e et 11e Bataillon du Département de la 
Manche, 
Le 6e de la Somme, 
Le Contingent du District du « Rocher de la Li¬ 
berté » (ci-devant St-Lo), aujourd’hui faisant par¬ 

tie du 12e Bataillon de la Manche, Des détachemens du Bataillon de la Côte d’or, de la Réunion, du Calvados et du 19e Régiment de Chasseurs-à-pied, La Compagnie des Chasseurs d’Evreux, Un détachement des Hussards du 7e Régiment, Un autre de la Gendarmerie nationale du Dépar¬ tement de la Manche, Le Gué de Surveillance de Granville, La Garde nationale, 

Canoniers marins de la place, corvette et canon¬ nières. 

Le total le plus exact que l’on ait pu se procurer 
du nombre de ces troupes s’élève à 5 335 hommes, 
attendu le morcèlement des Corps revenus d’Ernée 
et de Fougères, et le défaut de complet des autres; 
encore faut-il observer que sur cette quantité il n’y 
avait que 2 788 hommes armés. Que l’on compare maintenant l’état où étaient alors les fortifications 
de la place et cette poignée de Républicains avec la 
multitude de forcenés qui composait encore l’armée 
de la Vendée (on l’évaluait à plus de 80 000 hom¬ 
mes, après la prise d’Avranches) et l’on pourra ap¬ précier exactement la victorieuse résistance de Granville. 
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Le département des hautes -Alpes écrit de Gap, le 11 prairial, qu’ayant eu connoissance de la pénurie en sel où se trouvoient les vallées d’Oulx, de Cezanne et Bardonnêche, nouvelle¬ 

ment rendues à la liberté, il' voulut réparer les 
torts du tyran sarde envers leurs braves habi-
tans; convaincu du zèle des citoyens des Hau¬ 
tes-Alpes à venir au secours de leurs voisins, il 
s’empressa d’inviter les municipalités, les so¬ 
ciétés populaires et tous les citoyens, à parta¬ 
ger avec eux le peu de sel qu’ils pouvoient avoir 
à leur disposition, et aussitôt plusieurs convois 
furent envoyés successivement dans ces contrées restituées à la France. 

La société populaire de Serres a montré, 
dans cette circonstance, tout ce que peut le 

désintéressement le plus parfait. A la lecture 
de l’arrêté du département des Hautes-Alpes, 
un noble enthousiasme s’empara des citoyens, 
et, en un instant, 15 quintaux de sel, qui for-
moient toute la provision du pays, furent of¬ 
ferts gratuitement à la patrie, ainsi que 4 cou¬ 
vertures destinées pour l’hôpital de Briançon; 
le tout est dans ce moment parvenu à sa desti¬ nation. 

Mention honorable, insertion au bulletin (l). 

[Gap, 11 prair. Il] [2) 
« Citoyens Représentans, 

Tout ce qui tend à resserrer les liens qui doivent 
faire de tous les hommes des amis et des frères, 
n’est point indifférent à la Convention nationale, 
dont tous les décrets sont marqués au coin de la bienfaisance la mieux entendue. 

Le département des hautes Alpes ayant eu 
connaissance de la pénurie en sel ou se trouvaient 
les vallées d’Oulx, de Cezanne, et de Bardonnêche, 
nouvellement rendues à la liberté, voulut réparer 
les torts du tiran sarde, envers leurs braves habi-
tans; convaincu du zèle des citoyens des hautes 
Alpes à venir au secours de leurs voisins, il s’em¬ 
pressa d’inviter les municipalités, les sociétés popu¬ 
laires et tous les citoyens à partager avec eux le peu 
de sel qu’ils pouvaient avoir à leur disposition. Tout 
à coup on se hâte de toute part de mettre à exécu¬ 
tion les vües des administrateurs et plusieurs 
convois furent envoyés successivement dans ces 
contrées restituées à la France. 

Nous devons au Républicanisme de nos 
concitoyens nous devons à la patrie d’apprendre à la 
Convention Nationale que la société populaire de 
Serres a montré dans cette circonstance tout ce que 
peut le désintéressement le plus parfait. A la lec¬ 
ture de l’arrêté du Département des hautes Alpes, 
un noble enthousiasme s’empara des citoyens, et 
tout à coup 15 quintaux de sel qui formaient toute 
la provision du pays, furent offerts gratuitement à 
la patrie, ainsi que 4 couvertures destinées pour 
l’hôpital de Briançon. Le tout est dans ce moment-ci remis à sa destination ». 

Lachau, Martel, Boutou fils 
[et 4 signatures illisibles]. 
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La société populaire de Ligny-sur-Senin, chef-lieu de canton, département de l’Yonne, félicite la Convention nationale sur ses tra¬ 

vaux, l’invite à rester à son poste, exprime son 
indignation sur l’horrible attentat commis en¬ 
vers les représentans du peuple Maximilien Ro¬ 
bespierre et Collot-d’Herbois ; elle annonce que 
cette commune a fait un envoi de 2,821 liv. de 
fer, 500 liv. de potain, 128 liv. de cuivre ar¬ 
genté, 93 liv. de cuivre non argenté, 20 marcs 

(1) P.V., XLI, 8. Bin, 22 mess. (suppT). 
(2) C 308, pl. 1198, p. 22. 
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